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“the poor men naturally feel 

injustice in allowing the rich 

to escape through jugglery 

advised by smart experts …  

the rich who dodge are 

sewing for a hurricane” 
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Demandes d’information 

Manuel de vérification (ARC) : 
 

«  Le vérificateur fait tout ce qu'il peut, de manière courtoise, 

mais ferme, pour obtenir les documents et les 

renseignements grâce auxquels le montant exact d'impôt […] 

sera établi sans qu'il soit nécessaire de recourir à des 

demandes d'information officielles, des ordonnances ou des 

demandes péremptoires. Si le contribuable refuse toujours de 

fournir les registres, discutez de la situation avec le chef 

d'équipe afin de déterminer à quel point l'information est 

importante et si elle pouvait être obtenue de tiers ou par 

d'autres moyens.» 
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Demandes d’information 

Quatre types de demandes d’informations : 

¬ Demande d’information visant un contribuable (231.1(1)) 

¬ Demande d’information visant un tiers (231.2(1)) 

¬ Demande d’information visant un tiers innommé (231.2(2)) 

¬ Demande d’information visant des documents situés à l’étranger 

(231.6(1)) 

 



9 

McCarthy Tétrault LLP / mccarthy.ca 

 

Demandes d’information 

Demandes visant un contribuable sous vérification (231.1) : 

¬ Pouvoirs extrêmement larges permettant de vérifier et demander 

copie de tous les registres. 

¬ Définition de « registre » : « comptes, conventions, livres, 

graphiques et tableaux, diagrammes, formulaires, images, 

factures, lettres, cartes, notes, plan, déclarations, états, 

télégrammes, pièces justificatives et tout autre chose renfermant 

des renseignements, qu’ils soient par écrit ou sous toute autre 

forme ». 

¬ Couvre tout document pouvant être pertinent à la vérification de 

l’impôt, incluant des renseignements sur des personnes 

innommées (Redeemer Foundation, 2008 CSC 46). 
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Demandes d’information 

Demandes visant un tiers (Demande péremptoire) (231.2) : 

¬ « Le ministre peut, […] pour l’application de la loi, par avis signifié à une 

personne, exiger d’une personne […] qu’elle fournisse tout 

renseignement [et] qu’elle produise des documents ». 

¬ Couvre les demandes de documents adressées à une personne qui 

n’est pas sous vérification, concernant un tiers nommé. 

¬ Couvre tous les documents auxquels la personne a accès, même s’il 

s’agit de données sauvegardées sur un serveur à l’étranger (Ebay 

Canada, 2008 CAF 348). 

¬ Dans sa forme actuelle, ne s’applique pas aux avocats et notaires 

(Chambre des notaires, 2016 CSC 20). 
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Demandes d’information 

Demandes visant un tiers innommé (231.2(2)) : 

¬ Outil puissant qui permet aux autorités d’obtenir d’un tiers des 

renseignements concernant une personne non nommément désignée. 

¬ Une autorisation préalable doit être obtenue par l’autorité fiscale auprès 

du tribunal compétent. La personne qui reçoit la demande a 

l’opportunité de la contester. 

¬ Exemple : Ebay Canada, 2008 CAF 348; Canada (National Revenue) v. 

KPMG LLP, 2016 FC 1322; Quincailleries; etc. 
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Demandes d’information 

Demandes visant des documents situés à l’étranger 

(231.6(1)) : 

¬ Permettent d’obtenir des renseignements ou documents situés à 

l’étranger de tout résidant du Canada ou toute personne y 

exploitant une entreprise. 

¬ Utilisées principalement dans les examens des prix de transfert, 

ou encore dans les vérifications visant à déterminer s’il existe un 

établissement stable au Canada. 

¬ Tout document visé par une telle demande et non remis aux 

autorités ne pourra pas être utilisé devant les tribunaux (231.6(8) 

: le tribunal « doit » refuser le dépôt en preuve des documents). 
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Demandes d’information 

Portée de la vérification 

¬ Politique 2010-06, Obtention de renseignements de la part de 

contribuables, d’inscrits et de tiers : 

« Il doit être clair pour la personne autorisée menant un 

examen ou une vérification que les renseignements 

recherchés pourraient être pertinents à la vérification ou à 

l’examen. La détermination de ce qui peut être pertinent est 

une question qui relève uniquement de la personne autorisée 

et se fonde sur la portée de l’examen en cours.» 
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Demandes d’information 

Portée de la vérification 

¬ Western Minerals Ltd. v. Minister of National Revenue, [1962] S.C.R. 

592 

 « It is not for the Court or anyone else to prescribe what the 

intensity of the examination of a taxpayer's return in any given case 

should be. That is exclusively a matter for the Minister, acting 

through his appropriate officers, to decide.» 

« That there is no standard in the Act or elsewhere, either express 

or implied, fixing the essential requirements of an assessment. It is 

exclusively for the Minister to decide how he should, in any given 

case, ascertain and fix the liability of a taxpayer. The extent of the 

investigation he should make, if any, is for him to decide. » 
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Demandes d’information 

Portée de la vérification 

¬ Canada (Ministre du Revenu National) c. Lee, 2016 CAF 53 

« Nous ne trouvons aucun fondement pour l’une de ces 

préoccupations. L’article 231.2 de la Loi confère au ministre le 

pouvoir étendu et général d’exiger de quiconque la fourniture de 

renseignements ou de documents à toutes fins afférentes à 

l’application ou à l’exécution de la Loi. […] La question de la portée 

ou de l’étendue de la demande relève du ministre, tant et aussi 

longtemps que les renseignements demandés sont nécessaires 

pour l’application ou l’exécution de la Loi. » 
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Demandes d’information 

Portée de la vérification : qu’en est-il de la portée 

temporelle de la vérification? 

¬ Manuel de vérification de l’ARC: « Les vérifications ne devraient pas 

normalement dépasser la période fiscale courante plus la période de 

douze mois qui la précède. » 

¬ Aucune valeur juridique et ne peut être utilisé pour contrôler une 

vérification. 

¬ Période normale de cotisation : 4 ans. 

¬ Période de rétention obligatoire des documents : 6 ans. 

¬ Qu’en est-il vraiment en pratique? 
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Demandes d’information 

La théorie de l’ « expédition de pêche » 

¬ Politique 2010-06, Obtention de renseignements de la part de 

contribuables, d’inscrits et de tiers : 

«  Dans le contexte de la présente politique, ‘‘toute autre personne’’ comprend 

les fiscalistes et les spécialistes en déclarations de revenus, et ‘‘tout 

document’’ comprend les documents de travail des comptables et des 

vérificateurs qui se rapportent aux livres de comptes et registres du 

contribuable. » 

« Les documents de travail des comptables et des vérificateurs comprennent 

les documents de travail préparés par ou pour un vérificateur ou un comptable 

indépendent en lien avec une mission de vérification ou d’examen, les 

documents contenant des conseils, les documents de travail sur les impôts 

courus (notamment ceux qui sont liés aux réserves de dettes fiscales 

actuelles, à venir, possibles ou contingentes). » 
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Demandes d’information 

La théorie de l’ « expédition de pêche » 

¬ Susan Betts, directrice générale de la direction des petites et moyennes 

entreprises : 

« It is possible that officials may request tax accrual working 

papers, such as those with respect to reserves for tax 

liabilities, at the commencement of an onsite audit to expedite 

the audit and focus the examination on the most significant 

issues. » 
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Demandes d’information 

La théorie de l’ « expédition de pêche » 

¬ Cour Fédérale, Canada (Revenu national) c. BP Canada Energy 

Company, 2015 FC 714  

« Premièrement, concernant l’argument selon lequel il s’agirait 

d’une recherche aléatoire de renseignements, j’estime qu’une 

vérification n’est pas une mission exploratoire. Notamment, au 

cours de la vérification de BP Canada, le ministre s’est 

intéressé à une question précise, à savoir le contenu des 

listes de questions contenues dans les documents de travail 

sur l’impôt couru. L’intérêt du ministre visait donc 

spécifiquement à obtenir une feuille de route utilisable dans le 

cadre des vérifications en cours et à venir. » 
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Demandes d’information 

La théorie de l’ « expédition de pêche » 

¬ Cour d’appel fédérale, M.N.R. v. Greater Montréal Real Estate Board, 

2007 FCA 346 

«  Parliament permitted a type of fishing expedition, with the 

authorization of the Court and on conditions prescribed by 

the Act, for the purpose of facilitating the M.N.R.’s access to 

information.   » 
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Demandes d’information 

Conclusion ? 

¬ Politique 2010-06, Obtention de renseignements de la part de 

contribuables, d’inscrits et de tiers : 

« Les personnes autorisées de l’ARC ont le pouvoir de 

demander et de recevoir tous les documents nécessaires à la 

tenue d’une inspection, d’une vérification ou d’un examen 

approprié à moins que ces documents ne soient protégés par 

le privilège des communications entre client et avocat (le 

« privilège avocat-client ») ou le privilège relatif à un litige. » 
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Demandes d’information 

Leçons 

¬ Le contrôle de l’accès à vos informations par les autorités 

fiscales doit se faire en amont. Ce contrôle doit s’effectuer 

par: 

¬ La protection du secret professionnel. 

¬ La gestion documentaire efficace. 



Protection du secret 

professionnel 
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Conditions d’ouverture du secret professionnel 

• Le secret professionnel s’applique lorsque : 

1) un client consulte un conseiller juridique afin d’obtenir 

un avis juridique;  

2) l’opinion du conseiller juridique est recherchée en 

raison de sa qualité de conseiller juridique; et  

3) les communications sont voulues confidentielles par 

le client. 
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Exceptions au secret professionnel 

• Renonciation : Le secret professionnel cessera de 

s’appliquer lorsque le client y aura renoncé. Cette 

renonciation peut être autant explicite qu’implicite. 

• Communications à caractère criminel : Les 

communications qui sont en elles-mêmes criminelles, qui 

impliquent la participation de l’avocat à un acte criminel ou 

qui visent à obtenir un avis juridique pour faciliter la 

perpétration d’actes criminels ne sont pas protégées par le 

secret professionnel. 

• Sécurité publique : en cas de danger imminent de mort ou 

de blessures graves.  
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Le « privilège comptable » 

• De manière générale, les documents reliés à la profession 

comptable ne sont pas couverts par le secret professionnel. 

• Le « privilège comptable » n’existe pas! 

• Canada (National Revenue) v. KPMG LLP, 2016 FC 

1322 

• Canada (Revenu national) c. BP Canada Energy 

Company, 2015 FC 714 
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Cas particuliers 

• Communications avec des tiers ou des 

comptables. 

• Conseils juridiques partagés entre plusieurs entités 

sociétés liées. 

• Copthorne Holdings Ltd. c. La Reine, 2005 CCI 491 

• Mutual Life Assurance Co. Of Canada v. Canada (Deputy 

Attorney General), 88 D.T.C. 6511 (Ont. Sup. Ct.) 
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La renonciation 

• Le client peut renoncer au secret professionnel 

lorsqu’il fait en sorte que la communication perd 

son caractère confidentiel, généralement, par sa 

divulgation. 

• En principe, la divulgation faite par erreur ou 

inadvertance ne devrait pas emporter la 

renonciation au secret professionnel. 
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Le privilège relatif au litige 

• Le privilège relatif au litige est distinct du secret professionnel. 

Ce privilège a pour objet « d’assurer l’efficacité du processus 

contradictoire ».  

• Le privilège relatif au litige produit ses effets même en l’absence 

d’une relation avocat-client et couvre toutes les communications 

entre les parties, y compris l’avocat et le client, l’avocat et des 

tiers, le client et des tiers, ainsi qu’entre les membres d’une 

organisation, dans la mesure où les documents ont été préparés 

1) dans le cadre d’un litige, ou en vue d’un litige anticipé et 2) 

que ces documents ont été créés « principalement » en vue du 

litige. Ainsi, il ne couvre pas des documents créés avant qu’il y ait 

un litige, ou un litige anticipé. 
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Privilège d’intérêt commun 

• Le privilège d’intérêt commun est une exception au 

principe qu’une divulgation volontaire de 

documents protégés par le secret professionnel à 

des tiers emportera renonciation au secret 

professionnel. 

• Le privilège d’intérêt commun s’appliquera à (1) un 

document qui est par ailleurs protégé par le secret 

professionnel, et qui a été divulgué à un tierce 

partie, (2) avec qui un intérêt commun est partagé, 

et (3) dans la poursuite de cette intérêt commun.  
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Privilège d’intérêt commun 

• Jusqu’à récemment, le privilège d’intérêt commun 

trouvait application autant dans un contexte de 

litige que dans un contexte transactionnel. 

• …Mais la Cour fédérale a rendu une décision en 

décembre 2016 dans l’affaire Iggillis Holdings Inc. 

v. Canada (National Revenue), 2016 FC 1352, 

remettant complètement en question son existence 

dans un contexte transactionnel.  
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Privilège d’intérêt commun 

Iggillis Holdings Inc. v. Canada (National Revenue), 

2016 FC 1352: 

[176]      The outcome of the distinction between the two forms of 

privilege is that litigation CIP is reasonably “coextensive”, or 

“consistent” in layman’s language, with litigation privilege. 

Conversely, advisory CIP is not reconcilable with SCP doctrine. 

Therefore, advisory CIP should logically and reasonably be rejected 

on this basis. Moreover, this conclusion is sufficient to reject 

advisory CIP, without the requirement to demonstrate that the costs 

of the privilege outweigh its alleged benefits. This conclusion flows 

from the rationale of SCP doctrine. 
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Meilleures pratiques en matière de protection 
du secret professionnel 

• Prenez soin de communiquer les documents et informations privilégiés qu’aux personnes qui ont 

réellement besoin d’être impliquées dans les échanges et communications. 

• Le risque qu’il y ait renonciation au secret professionnel devrait être considéré avant qu’un 

document protégé par le secret professionnel ne soit communiqué à une personne qui n’est pas 

un employé ou un conseiller juridique du client. 

• Évaluez si la participation du tiers est essentielle à la relation avocat-client ou à l’obtention de 

conseils juridiques utiles. 

• En cas de communication avec des tiers, assurez-vous que l’objectif pour lequel l’information est 

partagée soit bien étayé et indiquez de plus que la divulgation ne constitue pas une renonciation 

au secret professionnel. 

• Lorsqu’il y a lieu de faire intervenir des comptables et des avocats, assurez-vous d’établir une 

relation où le comptable agit à titre de mandataire pour obtenir les conseils juridiques. Cette 

relation de mandataire devrait être claire et documentée par écrit de manière contemporaine. 

• La communication d’une intention claire au maintien de la confidentialité du document est 

essentielle. Dans le cadre de transactions commerciales, utilisez des ententes de confidentialité. 

• Les documents et échanges privilégiés devraient préférablement être maintenus dans des 

dossiers séparés afin d’éviter une divulgation par inadvertance. 
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La protection du secret professionnel en cas 
de vérification fiscale – conseils pratiques 
• Les autorités fiscales n’ont en aucune circonstance le droit d’obtenir des documents qui sont 

protégés par le secret professionnel. 

• Un examen minutieux des documents demandés par les autorités fiscales devrait être effectué 

avant la communication afin d’éviter toute divulgation de documents protégés par le secret 

professionnel. 

• Lorsque la communication est effectuée, l’autorité fiscale en question devrait être avisée que 

certains documents n’ont pas été communiqués parce que le secret professionnel est invoqué 

à l’égard de ceux-ci. 

• Chaque document couvert par le secret professionnel devrait être identifié séparément, 

idéalement par un avocat, et les motifs pour lesquels le secret professionnel est invoqué 

devraient être détaillés pour chacun des documents. 

• Il est parfois possible de négocier avec les autorités fiscales la portée des demandes de 

documents ou des demandes péremptoires afin d’éviter que des documents couverts par le 

secret professionnel en fassent l’objet. 

• Si le vérificateur demande des réponses écrites à certaines questions, il est important d’éviter 

toute renonciation au secret professionnel quant aux conseils juridiques qui sous-tendent vos 

positions fiscales, ou encore à ceux relatifs à une stratégie de communication face aux 

autorités fiscales. 



La gestion 

documentaire 
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La gestion documentaire 

• Nous sommes dans une ère où l’information est 

pratiquement illimitée. 

• Les contribuables gardent inutilement une quantité sans 

précédent d’information et de documents, ce qui est 

particulièrement utile pour les autorités fiscales dont 

l’appétit pour l’information est plus grand que jamais. 
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La gestion documentaire 

• De manière générale, les documents doivent être 

conservés pour une période de 6 ans. Cela inclut tous les 

« registres ». 

• Les « registres permanents » doivent être maintenus pour 

toute la durée de vie de la société, plus deux années. Cela 

inclut les procès-verbaux de réunions du conseil 

d’administration et des actionnaires, les documents relatifs 

à l’actionnariat, le grand livre et les contrats ou accords 

nécessaires à sa compréhension.  
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La gestion documentaire 
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La gestion documentaire 

• Le contribuable est en droit de ne pas fournir des 

documents qui n’existent pas (ou qui n’existent plus!). 

Amdocs Canadian, 2015 FC 1234: 

« [75] Par conséquent, la Cour se trouve devant les faits suivants : selon 

l’alinéa 231.7d), ACMS était tenue de donner accès aux renseignements 

exigés en vertu de l’article 231.1, mais, selon la preuve dont je suis saisi, 

ACMS n’était pas en possession de ces renseignements et n’avait pas le 

pouvoir de les acquérir à supposer qu’ils existassent ailleurs. La LIR ne 

prévoit pas la création de documents qui n’existent pas. Ce qui n’existe 

pas ne peut être produit. L’exception prévue au paragraphe 231.5(2) 

s’applique en l’espèce, car ACMS était tout simplement incapable de faire 

tout ce qu’on exigeait d’elle au titre de l’article 231. » 
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La gestion documentaire 

• Husky Oil, 95 D.T.C. 316 (CCI) 

 

« Also, in my opinion, there is no basis within the evidence calling for any 

material adverse inferences to be drawn against Husky with respect to the 

culling and destruction of its employees' informally made notes . » 
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La gestion documentaire 

• « Section 230 of the Act requires taxpayers to keep 

adequate records and books of account. ‘Adequate’ is not 

defined but it would seem that these records should support 

whatever the taxpayer is claiming for tax purposes. » 

• Le contribuable ne doit que maintenir les registres 

pertinents aux fins de « permettre d'établir le montant des 

impôts à payer ou des impôts ou autres sommes à 

percevoir, à retenir ou à déduire ». 

• Cela inclura généralement certains documents visant à 

établir l’intention du contribuable pour certaines 

transactions. 
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La gestion documentaire 

• Tous les contribuables devraient avoir une politique interne 

de rétention des documents, et elle devrait être strictement 

respectée. 

• Cela réduira de manière significative les risques associés 

aux vérifications futures et empêchera une vérification 

d’années depuis longtemps prescrites. 

•  Équilibre entre la destruction de ce qui est redondant ou 

inutile, et la conservation d’une « connaissance 

institutionnelle » des transactions effectuées.  
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La gestion documentaire : conseils pratiques 

• Limiter au minimum les personnes ayant accès aux documents sensibles. 

• Les ententes finales relatives aux transactions doivent être conservées, mais pas les 

projets échangés. 

• Faire une habitude d’avoir une revue de la rétention des documents post-clôture.  

•  Les notes fiscales internes doivent être évaluées relativement au critère de 

« détermination des impôts payables ». L’impôt payable se détermine sur ce qui a 

effectivement été fait, et non sur l’opinion d’une personne quant au résultat fiscal.  

• Possibilité de créer des documents sur mesure aux fins de préserver l’information 

pertinente mais se débarrasser du superflu. 

• Documents promotionnels circulés par les firmes comptables ne devraient pas être 

conservés. 

• La possibilité de se débarrasser des documents superflus disparaît lorsque la vérification 

est entamée.  



Règles d’or de la 

vérification 
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Les règles d’or de la vérification fiscale 

• Soyez toujours courtois. 

• Choisissez qui sera le principal interlocuteur du vérificateur et assurez-vous 

que toute communication soit effectuée avec cette personne. 

• Assurez-vous de bien comprendre les questions soulevées et les demandes 

du vérificateur. N’hésitez pas à demander des questions et exigez que les 

questions soient formulées par écrit. 

• Fournir la documentation appropriée dans les délais demandés. Si 

nécessaire, demandez une extension dès que celle-ci apparaît nécessaire. 

Gardez un registre organisé de tout ce qui est remis au vérificateur. 

• Dans la mesure du possible, facilitez le travail du vérificateur. Une 

documentation organisée au soutien de vos positions vous mènera loin. 

• Ne pas donner plus de renseignements ou de documents que ce qui a été 

demandé. 

• Négociez les faits avant le droit. 

• Savoir quand passer au prochain niveau et changer d’interlocuteur. 
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